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Réseaux transeuropéens: octroi d'un concours financier communautaire. Codification

OBJECTIF : codifier le règlement déterminant les règles générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans le domaine des
réseaux transeuropéens.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : l'objet de la proposition est de procéder à la codification du règlement (CE) n° 2236/95 du Conseil, du 18 septembre 1995
déterminant les règles générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens. Le
nouveau règlement se substituera aux divers actes qui y sont incorporés. Il en préserve totalement la substance et se borne donc à les
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regrouper en y apportant les seules modifications formelles requises par l'opération même de codification.

Réseaux transeuropéens: octroi d'un concours financier communautaire. Codification

En adoptant le rapport de Mme Lidia Joanna GERINGER de OEDENBERG (S&D, PL), la commission des affaires juridiques a approuvé telle
quelle, selon la procédure de codécision, la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil déterminant les règles générales
pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens (version codifiée).

La proposition de la Commission a été approuvée telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du
Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

Réseaux transeuropéens: octroi d'un concours financier communautaire. Codification

Le Parlement européen a adopté par 584 voix pour, 24 voix contre et 1 abstention, une résolution législative approuvant telle quelle, en
première lecture de la  procédure de codécision, la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil déterminant les règles
générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens (version codifiée).

La proposition de la Commission a été approuvée telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du
Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

Réseaux transeuropéens: octroi d'un concours financier communautaire. Codification

Veuillez voir le Journal officiel L 108, 29.4.2010, p. 355.

Réseaux transeuropéens: octroi d'un concours financier communautaire. Codification

OBJECTIF : codifier le règlement (CE) n° 2236/95 déterminant les règles générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans
le domaine des réseaux transeuropéens.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (CE) n° 67/2010 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 déterminant les règles
générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens (version codifiée).

CONTENU : l'objet du règlement est de procéder à la codification du règlement (CE) n° 2236/95 du Conseil, du 18 septembre 1995
déterminant les règles générales pour l'octroi d'un concours financier communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens. Le
nouveau règlement se substitue aux divers actes qui y sont incorporés. Il en préserve totalement la substance et se borne donc à les
regrouper en y apportant les seules modifications formelles requises par l'opération même de codification.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 19/02/2010.


